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Le 11 juin 2009, l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a relevé le niveau d'alerte 

pandémique à la phase 6 pour la grippe A(H1N1), qui devient ainsi la première 

pandémie mondiale du XXI siècle. 

.ÏÕÓ ÁÔÔÅÎÄÉÏÎÓ ÕÎ ÖÉÒÕÓ (υ.ρȟ ÓÉ ÄÉÆÆïÒÅÎÔȟ ÓÉ ÄÁÎÇÅÒÅÕØȟ ÑÕÅ ÌȭÁÎÁÌÏÇÉÅ ÁÖÅÃ ÌÁ ÇÒÉÐÐÅ 

saisonnière semblait presque hors sujet, voire sans intérêt. Pourtant, dès l´apparition 

des premiers cas  de grippe A(H1N1) en mars 2009 au Mexiqueȟ ÌȭÁÍÐÌÅÕÒ 

médiatique mondiale de la nouvelle a été importante, et la notoriété du virus a fait 

rapidement le tour du globe.  

L'aspect positif de la situation est que le monde est mieux préparé pour faire face 

à une pandémie de grippe qu'il ne l'a jamais été : la pandémie actuelle a été suivie dès 

le début par les experts du monde entier ainsi que par la population. 

http://www.who.int/fr/
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I Caractéristiques du virus: 

La grippe A(H1N1) est une infection à un virus qui résulte de phénomènes de 

recombinaisons à partir de virus de porc, humain et aviaire. )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ nouveau 

virusȟ ÊÁÍÁÉÓ ÏÂÓÅÒÖï ÁÕÐÁÒÁÖÁÎÔ ÎÉ ÃÈÅÚ ÌȭÈÏÍÍÅȟ ÎÉ ÃÈÅÚ ÌȭÁÎÉÍÁÌȢ ,Á ÐÌÕÐÁÒÔ ÄÅÓ ÇÅÎÓ 

ne sont donc pas immunisés contre celui-ci et il pourrait donc provoquer davantage 

ÄȭÉÎÆÅÃÔÉÏÎÓ ÑÕÅ ÌÁ ÇÒÉÐÐÅ ÓÁÉÓÏÎÎÉîÒÅȢ 

 

 

 

 

 

Vírus A(H1N1) 

 

II Epidémiologie: 

  ,Å ÔÁÂÌÅÁÕ ïÐÉÄïÍÉÏÌÏÇÉÑÕÅ ÃÏÍÐÌÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐÁÎÄïÍÉÅ ÎȭÁÐÐÁÒÁÿÔ ÐÁÓ ÅÎÃÏÒÅ 

clairement. La compréhension de la maladie ÃÏÎÔÉÎÕÅ ÄȭïÖÏÌÕÅÒ au rythme des 

nouveaux pays touchés, de la propagation qui ÓȭïÔÅÎÄ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ 

dans les pays atteints et des ïÃÈÁÎÇÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÍÏÎÄÉÁÌÅ.  

1) Morbidité : 

a. Transmission: 

La transmission du virus se fait principalement par voie aérienne (par la toux, 

Ìȭéternuement ou les postillons) mais peut également être manu portée (transmission 

par les mains et les objets touchés et donc contaminés).  

Pour prévenir la propagation de la maladie, il faut donc éviter tout contact avec une 

personne malade, se laver régulièrement les mains avec du savon ou avec une 
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solution hydroalcoolique et se couvrir la bouche et le nez avec un mouchoir en cas de 

ÔÏÕØ ÏÕ Äȭéternuement.  

b. Nombre de cas: 

 Le nombre de cas augmente encore sensiblement dans de nombreux pays, même 

ceux qui sont touchés depuis un certain temps.  

$ÅÐÕÉÓ ÌÅ ρφ ÊÕÉÌÌÅÔ ςππωȟ Ìȭ/-3 ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÅ ÌȭÁÒÒðÔ ÄÕ ÄïÃÏÍÐÔÅ ÄÅÓ ÃÁÓ individuels: 

avec la progression de la pandémie, il est plus facile de contrôler les tendances au 

niveau des populations ÐÌÕÔĖÔ ÑÕÅ ÄȭÅÓÓÁyer de tester tous les malades. Ainsi, le bilan 

officiel des cas confirmés et/ou probables sous-estÉÍÅ ÌÁÒÇÅÍÅÎÔ ÌȭÁÍÐÌÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 

pandémie et ne constitue plus un indicateur fiable. 

!ǳ но ŀƻǶǘΣ ƭΩha{ ŘŞƴƻƳōǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ нлфпоу Ŏŀǎ Ŝǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ нмур ŘŞŎŝǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜΦ En 
CǊŀƴŎŜΣ ŀǳ нр ŀƻǶǘΣ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ±ŜƛƭƭŜ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŞŎƻƳǇǘŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ прлл Ŏŀǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ 
métropolitaine. 

c. Age médian: 

 Dans la plupart des pays, les cas se produisent en majorité chez les jeunes, avec un 

âge médian signalé entre 12 et 17 ans. Selon certains rapports, les personnes devant 

être hospitalisées et les cas mortels seraient légèrement plus âgés. 

Une étude menée par les Centers for Diseases Control (CDC) des États-Unis a montré 

ÑÕȭÕÎ ÐÅÔÉÔ ÐÏÕÒÃÅÎÔÁÇÅ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÝÇïÅÓ de plus de 65 ans auraient une 

immunité résiduelle contre le virus A(H1N1)ȟ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÁÃÑÕÉÓÅ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄȭÁÎÃÉÅÎÎÅÓ 

infections.  

d. Pays touchés: 

     La pandémie de grippe A/H1N1 ÓȭÅÓÔ ÐÒÏÐÁÇïÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÍÏÎÄÅ ÅÎÔÉÅÒ ÐÌÕÓ ÖÉÔÅ ÑÕÅ 

jamais. Lors de pandémies antérieures, il avait fallu aux virus grippaux plus de six mois 

ÐÏÕÒ ÓÅ ÐÒÏÐÁÇÅÒ ÁÕÓÓÉ ÌÁÒÇÅÍÅÎÔ ÑÕÅ ÌÅ ÎÏÕÖÅÁÕ ÖÉÒÕÓ (ρ.ρ ÎÅ ÌȭÁ ÆÁÉÔ ÅÎ ÍÏÉÎÓ ÄÅ ÓÉØ 

semaines.  

La propagation est proche de 100% des pays de la planète: à ce jour, il a été décelé dans 

160 pays et territoires sur les 193 Etats membres de l'ONU. 



 

Association à but non lucratif selon la loi 1901 – Association représentative selon la loi du 10 juillet 1989 

Créée en 1965 – Membre de la FAGE et à l'IFMSA – Représentée au CNESER 

Nommée à la CPNEM et à la CNEM 

6 

 

 

Carte des pays touchés au 31 juillet 2009(OMS) 

2) Létalité: 

      Bien ÑÕȭÏÎ ÎÅ ÃÏÎÎÁÉÓÓÅ ÐÁÓ ÅÎÃÏÒÅ ÄïÆÉÎÉÔÉÖÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÆÁÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÒÉÓÑÕÅÓ des 

formes graves de la grippe A(H1N1), certaines catégories de gens comme les femmes 

enceintes et les asthmatiques ÏÕ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÓÏÕÆÆÒÁÎÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ maladies 

chroniques (maladies cardiovasculaires, les maladies respiratoires, le diabète et le 

cancer, obésité morbide), semblent davantage exposées au risque de contracter une 

forme grave de griÐÐÅ ÅÔ ÄȭÅÎ ÍÏÕÒÉÒȢ 

Par ailleurs, un faible nombre de personnes, en bonne santé et ayant moins de 50 

ans en général, évoluent très rapidement vers une forme grave et souvent 

mortelle de la maladie, ce qui est inhabituel et fait la particularité de ce virus par 

rapport à une grippe saisonnière. Nous ÎȭÁvons pas encore pu identifier de 

facteurs permettant de prédire cette évolution, mais des études sont en cours.  

La plupart des complications de la grippe ÃÏÎÃÅÒÎÅÎÔ ÌȭÁÐÐÁÒÅÉÌ ÒÅÓÐÉÒÁÔÏÉÒÅ ÅÔ 

peuvent être dues à une surinfection bactérienne (le plus souvent), mais aussi à des 

complications virales, liées au virus lui-même. 
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Les données recueillies à ce jour semble indiquer que le taux de létalité de la grippe 

A/H1N1 soit du même ordre de grandeur que la grippe saisonnière, soit  1/1000. Il 

est cependant encore ÔÒÏÐ ÔĖÔ ÐÏÕÒ ÌȭÁÆÆÉÒÍÅÒȢ 

3) Evolution du virus: 

       La gravité de la pandémie peut évoluer avec le temps et varier selon le lieu ou la 

population. La surveillance des caractéristiques virologiques est donc essentielle 

pendant toute la durée de la pandémie.       

En dehors de la mutabilité intrinsèque des virus grippaux, ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÆÁÃÔÅÕÒÓ 

ÐÏÕÒÒÁÉÅÎÔ ÍÏÄÉÆÉÅÒȟ ÄȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÔÏÔÁÌÅÍÅÎÔ ÉÍÐÏÓÓÉÂÌÅ Û ÃÏÎÎÁÿÔÒÅȟ ÌÁ ÇÒÁÖÉÔï 

du tableau de la morbidité si le virus continue à se propager. Les scientifiques 

ÓȭÉÎÑÕÉîÔÅÎÔ ÄÅÓ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÑÕÉ ÐÏÕÒÒÁÉÅÎÔ ÁÖÏÉÒ ÌÉÅÕ ÓÉ ÌÅ ÖÉÒÕÓ ÓÅ ÒïÐÁÎÄait dans 

ÌȭÈïÍÉÓÐÈîÒÅ ÓÕÄ ÅÔ ÒÅÎÃÏÎÔÒÁÉÔ les virus humains actuellement en circulation, alors que 

commence la saison grippale normale dans cette partie du monde.  

 

III Symptômes : 

 Les premiers signes de la grippe A(H1N1) sont de type grippal, classiques : 

ÁÌÔïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÇïÎïÒÁÌȟ fièvre supérieure à 38°C , toux, céphalées, malaise, douleurs 

articulaires/ musculaires, maux de gorge et écoulements nasals, parfois accompagnés de 

vomissements ou de diarrhée. La ÐïÒÉÏÄÅ ÄȭÉÎÃÕÂÁÔÉÏÎ est en générale de 24 à 48h, 

mais ÐÅÕÔ ÁÌÌÅÒ ÊÕÓÑÕȭÛ χ ÊÏÕÒÓȢ 

Dans la plupart des cas, il suffit que le malade reste chez lui, se repose, boive beaucoup 

de liquide prenne un antalgique pour soulager les douleurs et un antipyrétique en cas de 

fièvre. La majorité des personnes qui contractent le virus sont atteintes de la forme 

bénigne de la maladie et guérissent sans traitement antiviral ni soins médicaux.  

Il faut néanmoins rester attentif aux signes de danger qui peuvent signaler une 

évolution vers une forme plus grave. Cette évolution pouvant être très rapide, il 

ÃÏÎÖÉÅÎÔ ÄÅ ÃÏÎÓÕÌÔÅÒ ÕÎ ÍïÄÅÃÉÎ ÄîÓ ÌȭÁÐÐÁÒÉÔÉÏÎȟ ÃÈÅÚ ÕÎ ÃÁÓ ÃÏÎÆÉÒÍï ÏÕ ÓÕÓÐÅÃÔ 

ÄȭÉÎÆÅÃÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌÁ grippe H1N1, des signes de danger suivants : essoufflement et 

difficultés respiratoires, pendant une activité physique ou au repos, cyanose, 

ÅØÐÅÃÔÏÒÁÔÉÏÎÓ ÓÁÎÇÌÁÎÔÅÓ ÏÕ ÔÅÉÎÔïÅÓȟ ÄÏÕÌÅÕÒÓ ÔÈÏÒÁÃÉÑÕÅÓȟ ÁÌÔïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÍÅÎÔÁÌȟ 

forte fièvre pendant plus de trois jours, hypotension. 



 

Association à but non lucratif selon la loi 1901 – Association représentative selon la loi du 10 juillet 1989 

Créée en 1965 – Membre de la FAGE et à l'IFMSA – Représentée au CNESER 

Nommée à la CPNEM et à la CNEM 

8 

#ÈÅÚ ÌȭÅÎÆÁÎÔȟ ÌÅÓ ÓÉÇÎÅÓ ÄÅ ÄÁÎÇÅÒ ÓÏÎÔ ÕÎÅ ÒÅÓÐÉÒÁÔÉÏÎ ÒÁÐÉÄÅ ÏÕ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅȟ ÕÎÅ ÁÌÔïÒÁÔÉÏÎ 

de la conscience, des difficultés à se réveiller, peu ou pas de désir de jouer. 

IV Prévention et traitement : 

       Trois moyens de réponse à une pandémie grippale existent : les antiviraux, les 

masques de protection et les vaccins. 

1) Les Antiviraux:  

        Les virus H1N1 actuels sont sensibles aux inhibiteurs de la 

neuraminidase, tels que l'oseltamivir (Tamiflu ®) et le 

zanamivir (Relenza ®). Ces antiviraux doivent être pris 

rapidement après le début de la maladie (moins de 48 heures) 

et peuvent atténuer les symptômes de la grippe, raccourcir 

la durée de la maladie et probablement prévenir les 

complications. 

#ȭÅÓÔ ÁÕ ÍïÄÅÃÉÎ ÔÒÁÉÔÁÎÔ de décider de la prescription de ces antiviraux aux cas qui 

le nécessitent en fonction du risque individuel pour le patient, afin de ne pas voir 

émerger de résistance. De plus, iÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÄÅ ÌÅÓ ÐÒÅÎÄÒÅ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ 

ÐÒÏÐÈÙÌÁÃÔÉÑÕÅȟ ÍðÍÅ ÌÏÒÓÑÕȭÏn se rend dans une zone où circule le virus.  

,Á &ÒÁÎÃÅ ÄÉÓÐÏÓÅ Äȭun stock de 33 millions de traitements antiviraux. Les pharmacies 

ÄȭÏÆÆÉÃÉÎÅ les délivrent , exclusivement sur prescription médicale. Ils sont remboursés 

par la Sécurité sociale. Les traitements pédiatriques (enfant de plus de un an) sont, eux, 

distribués par les pharmacies des hôpitaux. 

       ! ÎÏÔÅÒ ÑÕÅ ÌȭÁÇÅÎÃÅ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ ÄÕ ÍïÄÉÃÁÍÅÎÔ (European Medicines Agency) a 

ÒÅÎÄÕȟ ÌÅ ψ ÍÁÉ ςππωȟ ÕÎ ÁÖÉÓ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÎÔÉÖiral Tamiflu® 

(oseltamivir) pour le traitement des enfants de moins de 1 an et des femmes enceintes 

ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÐÁÎÄïÍÉÅ ÄïÃÌÁÒïÅ ÐÁÒ Ìȭ/-3 ɉÐÈÁÓÅ φɊȢ 

2) Les masques de protection: 

      Il en existe deux catégories : d'une part, les masques de protection respiratoire de 

type FFP2 pour les professionnels de santé, destinés à protéger celui qui le porte 

contre l'inhalation d'agents infectieux, et, d'autre part, des masques anti-projections 

dits « chirurgicaux » destinés à être portés par les malades pour protéger leur 
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entourage. Ces derniers sont distribués gratuitement et sur prescription médicale par 

ÌÅÓ ÐÈÁÒÍÁÃÉÅÓ ÄȭÏÆÆÉÃÉÎÅȢ 

 

Masques de protection respiratoire de type FFP2 

3) Le Vaccin: 

        Le vaccin reste le meilleur moyen de prévention contre la grippe. Mais sa mise au 

point répond à un processus de production long (entre 4 et 6 mois sans tenir compte 

des essais cliniques) et complexe.  

,ȭ/-3 Á ÄïÔÅÒÍÉÎïȟ ÌÅ ςφ ÍÁÉȟ ÌÁ ÓÏÕÃÈÅ ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅ Ⱥ!Ⱦ#ÁÌÉÆÏÒÎÉÁȾπχȾςππω ɉ(ρ.ρɊ Ö Ȼ 

du virus. Cette souche a été transformée pour devenir moins pathogène pour l'homme et 

adaptée, afin d'être multipliée dans les laboratoires qui en ont fait la demande, en 

grande quantité. A ce jour, lȭ/-3 ÄÉÓÐÏÓÅ de plusieurs modèles de vaccins mis au 

point par différents fabricants. Les essais cliniques en cours donneront des 

renseignements importants : nombre de doses nécessaires pour être immunisé, quantité 

ÄÅ ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÁÃÔÉÆ ɉÌȭÁÎÔÉÇîÎÅɊ Û ÍÅÔÔÒÅ ÄÁÎÓ ÃÈÁÑÕÅ ÄÏÓÅ ÖÁÃÃÉÎÁÌÅȢ  

Bien que les laboratoires annoncent les premiers vaccins pour septembre, leur mise 

à disposition dépendra des Autorisations de Mises sur le Marché (AMM)  en 

fonction des essais cliniques en cours. Les démarches Äȭ!-- sont menées selon des 

procédures accélérées, qui ne compromettent, selon les données recueillies auprès de 

l'OMS, ni la qualité, ni l'innocuité du vaccin.  

IÌ ÓÅÒÁ ÓÁÎÓ ÄÏÕÔÅ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÄȭÉÎÊÅÃÔÅÒ 2 doses de vaccin à 3-τ ÓÅÍÁÉÎÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÁÌÌÅȢ 

De plus, la vaccination ne sera pas recommandée aux enfants de moins de 6 mois. Les 

personnes avec des réactions allÅÒÇÉÑÕÅÓ ÇÒÁÖÅÓ ÁÕØ ÐÒÏÔïÉÎÅÓ ÄÅ ÌȭĞÕÆ ÏÕ ÁÕØ 

composants des vaccins ÎÅ ÄÅÖÒÏÎÔ ÐÁÓ ðÔÒÅ ÖÁÃÃÉÎïÅÓ ÁÖÁÎÔ ÄȭÅÎ ÁÖÏÉÒ ÄÉÓÃÕÔï ÁÖÅÃ 

leur médecin traitant. 
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A noter, qu´il est peu probable que la production du vaccin contre la grippe saisonnière 

2009-2010, praÔÉÑÕÅÍÅÎÔ ÁÃÈÅÖïÅ ÄÁÎÓ ÌȭÈïÍÉÓÐÈîÒÅ ÎÏÒÄȟ ÁÉÔ ÕÎÅ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ÓÕÒ ÌÁ 

production du vaccin contre la grippe pandémique. Le groupe consultatif 

ÄÅ Ìǰ/-3 ÎȭÁ ÄÏÎÃ ÐÁÓ ÃÏÎÓÉÄïÒï ÑÕȭÉÌ ïÔÁÉÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÄÅ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÅÒ ÄÅ 

«passer» de la production du vaccin saisonnier à la production du vaccin 

pandémique.  

 

V Réponses: 

       La pandémie est actuellement à un stade précoce de son évolution et de nombreux 

pays n'ont pas encore été substantiellement touchés.  

1) 2ïÁÃÔÉÏÎÓ  ÄÅ Ìȭ/-3 ȡ 

        Le 11 juin, Ìȭ/-3 a déclenché l'alerte maximale, soit le niveau 

6, sur son échelle des risques pandémiques de grippe. Cette 

décision a été prise sur la ÂÁÓÅ ÄÅ ÌȭÅØÐÁÎÓÉÏÎ géographique de 

ÌÁ ÍÁÌÁÄÉÅ ÅÔ ÎÏÎ ÓÕÒ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÇÒÁÖÉÔï  Cela signifie que 

plusieurs continents sont touchés par un nouveau sous-ÔÙÐÅ ÄÅ ÖÉÒÕÓ ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄȭÕÎÅ 

modification génétique. Cette échelle vise à coordonner au mieux les actions 

nationales et internationales et elle n'est aucunement liée à un degré de dangerosité 

ou de virulence du virus. Actuellement, l'OMS considère la gravité globale de la 

pandémie grippale comme modérée.  Cette évaluation modérée résulte des 

observations suivantes:  

ɢ La plupart des personnes touchées se sont remises de l'infection sans nécessiter 

d'hospitalisation ou de soins médicaux.  

ɢ Globalement, les niveaux nationaux de morbidité grave due à la grippe 

A(H1N1) semblent similaires à ceux observés localement pendant les périodes de 

grippe saisonnière, même si des niveaux élevés de morbidité sont apparus dans 

certains établissements et zones localisées.  

ɢ D'une manière générale, les hôpitaux et les systèmes de soins de santé de la 

plupart des pays ont été en mesure de faire face aux nombres de personnes à 

soigner. 
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         Au cours de la phase 6 (pandémie), on passe des mesures de préparation à une 

ÁÃÔÉÏÎ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÍÏÎÄÉÁÌÅ. Les mesures recommandées au cours de ces phases ont 

pour objectif de réduire les effets de la pandémie sur la société. 

2) Réactions du gouvernement francais: 

      Chaque pays restant libre d'adapter les mesures pour faire face à la pandémie, la 

France a décidé, pour l'heure, de ne pas suivre l'OMS et de maintenir son alerte au 

niveau 5.  

Les autoÒÉÔïÓ ÆÒÁÎëÁÉÓÅÓ ÓÅ ÐÒïÐÁÒÅÎÔ Û ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÕÎÅ ÐÁÎÄïÍÉÅ Û ÌÁ ÒÅÎÔÒïÅ ÁÖÅÃ ÕÎ 

éventuel passage en niveau 6 à partir de 70 cas par 100.000 habitants en 

métropole."Il est très probable que le début de l'automne verra une circulation 

beaucoup plus active du virus  [...] Il y aura la rentrée scolaire avec les enfants, dont le 

mode de vie est un facteur de propagation du virus, donc il est probable que nous 

passerions au niveau 6 au niveau de la rentrée scolaire du mois de septembre, mais rien 

n'est encore certain", a annoncé mi-juillet la Ministre de la Santé . "Il nous faut regarder 

avec beaucoup de soin comment la grippe évolue, où nous en serons", a-t-elle ajouté.  

 

      Le niveau 6 du plan 

français de prévention et 

de lutte pandémie 

grippale, niveau d'alerte 

maximal, propose tout 

un catalogue de 

mesures parfois 

drastiques, comme la 

fermeture des écoles, 

sans pour autant 

qu'elles entrent en 

vigueur 

systématiquement. 
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a. Situation épidémiologique en France 

En France métropolitaine, la circulation du virus est avérée mais reste limitée 

(bulletin épidémiologique grippe A(H1N1) du 25 aout 2009, INVS). ȰDu 17 au 23 août 

ςππωȟ ÌȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ÄÅÓ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎÓ ÐÏÕÒ ÇÒÉÐÐÅ ÃÌÉÎÉÑÕÅ reste inférieure au seuil 

épidémique» et « le recours aux urgences hospitalières pour grippe clinique a 

légèrement augmenté par rapport aux données des semaines précédentes ».  La maladie 

reste donc à ce jour bénigne chez la plupart des patients, guérissant en une semaine 

sans traitement médical. Depuis le 23 juillet, les personnes présentant des symptômes 

évocateurs de la grippe doivent contacter leur médecin traitant, qui évalue leur état de 

santé et décide de la conduite à tenir. Seuls les patients atteints des formes graves et les 

enfants de moins de un an sont directement pris en charge en milieu hospitalier. 

,ȭïÐÉÄïÍÉÅ ÐÒÏÇÒÅÓÓÅȟ ÅÎ ÒÅÖÁÎÃÈÅȟ ÆÏÒÔÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓ ÆÒÁÎëÁÉÓ ÄÅ 

ÌȭÏÃïÁÎ 0ÁÃÉÆÉÑÕÅ ɉ.ÏÕÖÅÌÌÅ-Calédonie, Polynésie française et Wallis-et-Futuna), 

actuellement en hiver austral. La secrétaire d'Etat chargée de l'Outre-mer Marie-Luce 

Penchard a annoncé le 27 août que 100.000 cas de grippe A(H1N1) avaient été recensés 

en Outre-ÍÅÒȟ ÄÏÎÔ ρπ ÍÏÒÔÅÌÓȢ $ÅÓ ÒÅÎÆÏÒÔÓ ÍïÄÉÃÁÕØ ÅÔ ÕÎÅ ïÑÕÉÐÅ ÄȭïÐÉÄïÍÉÏÌÏÇÉÓÔÅÓ 

ont été dépêchés sur place. Ils vont évaluer cette épidémie au sud qui pourrait bien 

ÐÒïÆÉÇÕÒÅÒ ÌÅÓ ÐÒÏÃÈÁÉÎÓ ïÖïÎÅÍÅÎÔÓ ÄÁÎÓ ÌȭÈïÍÉÓÐÈîÒÅ ÎÏÒÄ. 

b. Stratégie vaccinale adoptée par le Gouvernement Français 

La France a préempté 94 millions de doses de vaccins auprès de trois industriels. Les 

ÐÒÅÍÉÅÒÓ ÖÁÃÃÉÎÓ ÖÉÅÎÎÅÎÔ ÄȭÁÒÒÉÖer en quantités limitées, a expliqué la ministre  de 

la santé le 27 août.  %ÌÌÅ ÓȭÅÓÔ ÒÅÆÕÓïÅȟ Ⱥ ÐÏÕÒ ÄÅÓ ÒÁÉÓÏÎÓ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï Ȼȟ Û ÄÏÎÎÅÒ ÄÅÓ 

ÐÒïÃÉÓÉÏÎÓ ÓÕÒ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÄÏÓÅÓ ÆÏÕÒÎÉÅÓȟ ÉÎÓÉÓÔÁÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÆÁÉÔ ÑÕȭȺ ÉÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ 

ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÅÒ ɉÌÅÓ ÖÁccins) sans autorisation de mise sur le marché ». 

«Nous disposerons de plusieurs millions de doses à la mi-octobre, période où les 

autorisations de mise sur le marché seront délivrées », a-t-elle ajouté.  « Le plan de 

vaccination gratuite contre la grippe H1N1, (...), devra pouvoir être activé par les 

préfets dès le 28 septembre. "La décision finale de déclenchement ne sera prise 

que si la situation et les préconisations des experts le justifient". 

La vaccination, dont la ministre de la santé Roselyne Bachelot a plusieurs fois indiqué 

qu'elle ne serait pas obligatoire, devrait pouvoir "être offerte à toute la population 

sur une période de quatre mois".  Pendant cette période, les français recevront des 
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bons de vaccination envoyé par l'Assurance maladie.  La définition des personnes 

prioritaires "est en cours", selon la circulaire. Le Haut conseil de la santé publique 

devrait donner son avis le 3 septembre. 

Le plan prévoit une vaccination en deux doses  avec une traçabilité individuelle 

des personnes vaccinées.  Les centres de vaccination "spécialement créés pour 

l'occasion" seront installés dans des gymnases ou salles polyvalentes et non dans des 

établissements de santé, pour ne pas gêner leur fonctionnement. Les personnels de 

santé hospitaliers seront vaccinés sur leur lieu de travail.  Il y aura un centre pour au 

maximum 100.000 habitants. Chaque centre disposera d'au moins une équipe de 

vaccination, avec trois agents vaccinateurs et la présence d'un médecin ou d'un 

infirmier. Chaque équipe "devra être en mesure de vacciner de l'ordre de 15.000 

personnes sur quatre mois". Des centres "de grande capacité" pourront assurer en 

quatre mois la vaccination complète de près de 100.000 personnes. 

Les préfets auront également à charge de recenser "les ressources humaines 

mobilisables au niveau départemental" . Ce terme recouvre notamment les 

professionnels de santé "de plein exercice" (médecins, internes en médecine, 

infirmières diplômées d'Etat), ceux placés sous la responsabilité d'un professionnel 

de plein exercice (étudiants en médecine et étudiants infirmiers). Ces deux 

catégories de personnels sont habilitées à pratiquer l'injection vaccinale.  

Si leur recrutement se fait sur la base du volontariat, ils seront placés dans le cadre 

d'une réquisition, ce qui a entre autres pour effet de couvrir leur responsabilité 

civile professionnelle 

c. Communication 

$ÅÓ ÂÕÌÌÅÔÉÎÓ ïÐÉÄïÍÉÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÓÏÎÔ ÒïÇÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÐÕÂÌÉïÓ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÓÔÉÔÕÔ ÄÅ 

6ÅÉÌÌÅ 3ÁÎÉÔÁÉÒÅȢ ,Å ÓÉÔÅ ÄÕ ÍÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌÁ 3ÁÎÔï ÍÅÔ ÁÕÓÓÉ ÄÅÓ ÃÉÒÃÕÌÁÉÒÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒmation à 

dispositions des particuliers et des professionnels de santé.  

$ÅÓ ÓÐÏÔÓ Ⱥ ÓÔÏÐ ÁÕØ ÖÉÒÕÓ ÄÅ ÌÁ ÇÒÉÐÐÅ Ȼ ÓÅÒÏÎÔ ÄÉÆÆÕÓïÓ ÊÕÓÑÕȭÁÕ ςυ ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ 

(http://tempsreel.nouvelobs.com/actualites/societe/20090825.OBS8763/lancement_d

u_spot_de_prevention_contre_la_grippe_a.html). 

,ȭ).0%3 Á ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÌÁÎÃï ÕÎÅ ÃÁÍÐÁÇÎÅ ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÁÆÆÉÃÈÅÓ ÅÔ ÂÒÏÃÈÕÒÅÓȟ 

ÐÏÕÒ ÐÌÕÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ȡ ×××ȢÉÎÐÅÓȢÆÒ 
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VI Evolutions possibles de la pandémie: 

       /Î ÓȭÁÔÔÅÎÄ Û ÃÅ ÑÕÅ ÃÅÔÔÅ ÇÒÉÐÐÅ ÒÅÖÉÅÎÎÅ ÅÎ ÆÏÒÃÅ ÄÁÎÓ ÌȭÈïÍÉsphère Nord durant 

ÌȭÁÕÔomne, mais on ne sait pas encore de quelle manière : soit la pandémie sera de 

même type que celle que nous vivons actuellement, soit le virus disparaîtra 

spontanément, soit, au contraire, le virus réapparaîtra sous une forme beaucoup 

plus virulente après avoir muté. 

1) Disparition spontané du virus: 

       Bien que cette hypothèse soit peu problable, le virus pourrait disparaître 

spontanement.  

2) Pandémie active: 

        Une pandémie active semble l´hypothèse la plus problable, avec comme risque 

principal une désorganisation socio-économique, dont ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÅÓt encore 

difficile à apprécier (cf p.20), et avec un taux de décès à déplorer, mais qui resterait  

relativement limité. 

       +ÅÉÊÉ &ÕËÕÄÁȟ ÌȭÁÄÊÏÉÎÔ ÄÕ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÇïÎïÒÁÌ ÄÅ Ìȭ/-3, estimait fin juillet que 

2 milliards de personnes dans le monde seraient touchées par cette infection dans les 

ÄÅÕØ ÁÎÓ Û ÖÅÎÉÒȢ $ÅÓ ÐÒïÄÉÃÔÉÏÎÓ ÂÁÓïÅÓ ÓÕÒ ÌȭÅØÔÒðÍÅ ÒÁÐÉÄÉÔï ÄÅ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄÕ ÖÉÒÕÓ 

qui, quatre mois seulement après son apparition au Mexique, aura bientôt frappé la 

totalité des pays de la planète . 

        Même si le virus A/H1N1 semble avoir un taux de mortalité du même ordre que 

celui de la grippe saisonnière, plus de personnes seront infectées car la plupart ne 

sont pas immunisées, et par conséquent il y aura plus de complications et plus de décès 

: l´OMS a estime ÑÕȭÅÎÖÉÒÏÎ ÄÅÕØ Û ÔÒÏÉÓ ÆÏÉÓ plus de personnes pourraient être 

infectées que pour une grippe saisonnière. ; ÔÉÔÒÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎȟ ÏÎ ÅÓÔÉÍÅ ÑÕÅ ÌÁ 

grippe saisonnière tue environ 500 000 personnes dans le monde à chaque année, dont 

3000 en France. 
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3) -ÅÎÁÃÅ ÄȭÕÎÅ ÆÏÒÍÅ ÐÌÕÓ ÇÒÁÖÅ: 

     Il est encore trop tôt pour prédire les évolutions du virus A/H1N1. Pour le 

moment, aucun changement dans le comportement du virus n´a été observé.  

     Le virus pourrait néanmoins gagner en résistance aux antiviraux. A l´heure 

actuelle, seuls trois cas de virus H1N1 résistants à l´oseltamivir ont été décrits. Ces cas 

étaient ÓÐÏÒÁÄÉÑÕÅÓ ÅÔ ÒÉÅÎ ÎȭÉÎÄÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌǰÉÎÓÔÁÎÔ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ 

pharmacorésistance étendue aux antiviraux parmi les virus pandémiques H1N1.  

    Autre hypothèse, par des mutations génétiques successives, le virus pourrait atteindre 

une forte pathogénicité et une force épidémique ÄÅ ÌȭÁÍÐÌÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÇÒÉÐÐÅ 

saisonnière, mais avec un taux de mortalité bien plus élevé. La pandémie 

deviendrait alors incontrôlée, avec toutes les conséquences que cela suppose. 

     Quand à l´efficacité du vaccin qui est en cours de préparation, si le virus mute, l´OMS 

semble affirmer  que « si la nouvelle forme du virus n'est pas très différente du virus 

actuel , le vaccin sera toujours efficace. S'il y a un changement significatif, le vaccin 

pourrait  perdre en efficacit é». 

 

VII Les enjeux de cette pandémie: 

1) Stratègie vaccinale: 

      Les autorités nationales mettront en oeuvre des campagnes de vaccination en 
fonction de leur plan national de préparation à une pandémie. Les trois objectifs 
d´une stratégie de vaccination sont les suivants: 

¶ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÌȭÉÎÔïÇÒÉÔï ÄÕ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ ÓÏÉÎÓ et des infrastructures essentielles;  
¶ réduire la morbidité et la mortalité;  
¶ réduire la transmission du virus de la grippe pandémique au sein des 

communautés.  

      Pour atteindre ces objectifs, les pays peuvent appliquer plusieurs stratégies de 
déploiement des vaccins, mais celles-ci doivent toujours être adaptées à la situation 
épidémiologique et aux ressources nationales et correspondre à la capacité du pays 
de se procurer des vaccins et ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÅÒ ÄÅÓ ÃÁÍÐÁÇÎÅÓ ÄÅ ÖÁÃÃÉÎÁÔÉÏÎ. 

      Il y a deux grandes stratégies de déploiement de vaccins : la vaccination de masse et 

la vaccination des personnes à risque.  
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a. Vaccination de masse: 

      La ministre de la Santé a déclaré vouloir « proposer à tous les Français qui le 
souhaitent  la vaccination dont ils ont besoin, sans rendre cette vaccination obligatoire . 
 Sans doute y aura-t-il un échelonnement dans la livraison, mais à la fin décembre, tout 
ceux qui le souhaitent pourront être vaccinés », a-t-elle précisé. 

$ȭÁÐÒîÓ ÌÅÓ ÅØÐÅÒÔÓ ÄÕ ÖÉÒÕÓ !(H1N1), vacciner un Français sur deux (soit environ 30 
ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓɊȟ ÓÕÆÆÉÒÁÉÔ Û ÐÒÏÔïÇÅÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ &ÒÁÎëÁÉÓÅȢ 

Hors pour certains spécialistes, la décision de vacciner toute une population devrait 

ÃÌÁÉÒÅÍÅÎÔ ÓȭÁÐÐÕÙÅÒ ÓÕÒ ÄÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÃÏÎÄÕÉÔÅÓ ÅÎ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÅÔ ÐÕÂÌÉïÅÓ 

dans de grandes revues soumises à la critique des scientifiques.  A ce jour, nous ne 

disposons pas d´ïÔÕÄÅ ÐÒÏÂÁÎÔÅ ÓÕÒ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï du vaccin anti grippe utilisé en 

masse (en particulier  ÓÕÒ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÖÁÃÃÉÎ ÐÁÎÄïÍÉÑÕÅ, ce qui est 

normal, ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÄÅ ÌÁÒÇÅÓ ÓÅÇÍÅÎÔÓ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÊÅÕÎÅ, sur 

ÌȭÁÃÃÅÐÔÁÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ ÄȭÕÎÅ ÔÅÌÌÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ).  

b. Vaccination des populations à risque: 

     Les recommandations de vaccination sont en cours de préparation. Comme, dans 

un premier temps, la quantité de vaccins disponible ne sera pas suffisante, il 

faudra procéder par étapes et envisager de vacciner certaines catégories de la 

population. On pense d´abord: 

 

 Aux personnes avec un risque élevé de complications en cas de grippe A 

H1N1/09 : femmes enceintes, enfants (dès 6 mois) et les adultes de tout âge ayant 

une maladie pulmonaire, une maladie cardiaque, une faiblesse du système 

immunitaire  ou une maladie chronique fragilisante ÃÏÍÍÅ ÌÅ ÄÉÁÂîÔÅȟ ÌȭÉÎÓÕÆÆÉÓÁÎÃÅ 

rénale, ou une maladie du sang; 

 Aux personnes susceptibles de transmettre le virus à des personnes avec 

un risque élevé de complications : personnel soignant et médical ainsi que toutes 

les personnes en contact direct avec des patients, ou vivant dans le même foyer que 

des personnes présentant un risque élevé de complications.  

A certains professionnels devant assumer des tâches indispensables au 

bon fonctionnement de la société ɉÓÅÒÖÉÃÅ ÄȭÁÍÂÕÌÁÎÃÅȟ ÐÏÌÉÃÅȟ ÐÏÍÐÉÅÒÓȟ ÅÔÃȢɊ    

 

http://www.grippe-porcine.info/2009/07/01/grippe-ah1n1-50-des-francais-contamines-des-lautomne.html
http://www.infovac.ch/index.php?option=com_content&view=article&id=681&Itemid=526
http://www.infovac.ch/index.php?option=com_content&view=article&id=681&Itemid=526
http://www.infovac.ch/index.php?option=com_content&view=article&id=681&Itemid=526
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c. Innocuité du vaccin: 

        Les vaccins pandémiques sont fabriqués selon les normes établies, mais les 

ÄïÍÁÒÃÈÅÓ Äȭ!-- sont menées selon des procédures accélérées. Selon l'OMS, ces 

procédures ne compromettent ni la qualité, ni l'innocuité du vaccin. Cependant, il s'agit 

de produits nouveaux, de sorte qu'ils comportent un risque inhérent de provoquer des 

réactions légèrement différentes chez l'homme. Une surveillance étroite et 

l'investigation de toutes les manifestations indésirables graves suite à l'administration 

du vaccin sont indispensables.   

On garde notamment en mémoire la campagne de vaccination antigrippale de 1976 

aux Etats-Unis, qui avait entraîné des cas de syndrome de Guillain Barré. Des études 

laissent en effet à penser que la vaccination régulière contre la grippe saisonnière 

pourrait être associée à une augmentation du risque de syndrome de Guillain-

Barré de l'ordre d'un à deux cas par million de personnes vaccinées. Lors de la 

campagne de vaccination antigrippal de 1976, ce risque a augmenté pour atteindre 

environ dix cas par million de personnes vaccinées, ce qui a conduit à un retrait du 

vaccin. ,ȭÉÎÃÉÄÅÎÔ Á ÍÅÎï Û ÕÎÅ ÍïÆÉÁÎÃÅ ÒïÐÁÎÄÕÅ ÅÎÖÅÒÓ ÌÅÓ ÖÁÃÃÉÎÓ ÅÎ ÇïÎïÒÁÌȢ  

Néanmoins, l´OMS rappelle que contrôle de la qualité pour la 

production des vaccins antigrippaux s'est substantiellement amélioré 

depuis les années 1970.  

 

2) Enjeux socio économiques: 

      IÌ ÆÁÕÔ ÓȭÁÔÔÅÎÄÒÅ Û ÕÎ ÎÏÍÂÒÅ ïÌÅÖï ÄÅ ÃÁÓ ÅÔȟ ÐÁÒ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÔȟ Û un fort taux 

d'absentéisme, ce qui contribuera à une désorganisation socio économique. On ne 

ÓȭÁÔÔÅÎÄ ÐÁÓ Û ÃÅ ÑÕÅ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÄÕ ÍÏÎÄÅ ÏÕ ÄȭÕÎ ÍðÍÅ ÐÁÙÓ ÓÏÉÅÎÔ ÇÒÁÖÅÍÅÎÔ 

touchées en même temps. Les perturbations socio-économiques peuvent être 

ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅÓȟ ÍÁÉÓ ÅÌÌÅÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÁÍÐÌÉÆÉïÅÓ ÐÁÒ ÌȭïÔÒÏÉÔÅ ÉÎÔÅÒÄïÐÅÎÄÁÎce à laquelle 

ÏÎ ÁÓÓÉÓÔÅ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭïÃÈÁÎÇÅÓ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÕØȢ %ÌÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÎÔ ÄȭÁÔÔÅindre un 

ÐÉÃ ÌÏÒÓÑÕÅ ÌȭÁÂÓÅÎÔïÉÓÍÅ ÅÎÔÒÁÖÅÒÁ ÌÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÓ ɀ eau, gaz, 

électricité, transports et communications. 
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     Pour évaluer l´impact socio-économique de la pandémie, il faut distinguer les coûts 

directs, liés à la maladie en elle-même, et les coûts indirects, liés à la perte de 

production. 

a. Coûts directs: 

      Les coûts directs, supportés par le système de santé (consultations, 

hospitalisations, etc...) risquent d´être élevés: le nombre de consultations de 

médecine générale va augmenter, ainsi que la consommation d´antiviraux, et les arrêts 

de travail. 

 

     L'achat de vaccins antigrippaux va aussi aggraver le déséquilibre des comptes 

de la Sécurité Sociale : en effet, l'assurance-maladie prendra à sa charge la moitié de 

cette dépense de 880 millions d'euros - le solde étant assumé par l'Etat. 

b. Coûts indirects: 

       Les coûts liés à la perte de production sont prépondérants, avec un 

retentissement important ÓÕÒ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÄÕ ÐÁÙÓ: à titre d´exemple, la grippe 

saisonnière ÅÓÔ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ ÄÅ ρπ Ϸ ÄÅ ÌȭÁÂÓÅÎÔïÉÓÍÅ ÁÕ ÔÒÁÖÁÉÌȢ Le nombre moyen de 

ÊÏÕÒÓ ÄȭÁÂÓÅÎÃÅ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄȭÕÎÅ ÇÒÉÐÐÅ ÅÓÔ ÃÏÍÐÒÉÓ entre 3 et 7 jours. Une 

performance altérée et des temps de réaction réduits (de 20 à 40 %), en raison de la 

grippe, peuvent compromettre la santé et la sécurité au travail. 

 

      Une pandémie ne ferait à priori aucun dégât matériel mais pourrait toucher le 

ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÖÉÔÁÌÅÓȟ ÁÖÅÃ ÄÅÓ ÅÆÆÅÔÓ-ÄÏÍÉÎÏ ÐÏÕÒ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ 

et services vitaux. C´est pourquoi les entreprises françaises sont priées par le 

gouvernement de prendre des mesures en vue d'une éventuelle pandémie de grippe 

A(H1N1) à la rentrée. Le ministère du Travail demande aux secteurs fournissant des 

ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÖÉÔÁÕØ ÔÅÌÓ ÑÕÅ ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÄïÆÅÎÓÅȟ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÃÉÖÉÌÅȟ ÌÅÓ ÓÏÉÎÓȟ ÌÁ 

ÆÏÕÒÎÉÔÕÒÅ ÄȭïÎÅÒÇÉÅÓ ɉÄÏÎÔ ïÌÅÃÔÒÉÃÉÔïɊȟ ÌÅ Ôransport en commun, les 

télécommunications, les banques, etcȣ de mettre au point un Plan de Continuité 

d'Activité (PCA). Ce plan doit leur permettre de fonctionner en situation de crise 

majeure, en manquant  notamment de ressources humaines. 
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     Une circulaire de la Direction générale du travail diffusée le 3 juillet préconisait déjà 

une série de mesures. "Il en va de la survie de l'économie nationale". Cette circulaire 

décrivait les possibles modifications profondes et exceptionnelles des conditions 

de travail des salariés, nouveaux horaires, aménagements de postes et des lieux 

de travail, polyvalence pour remplacer les absents. Il demande aux entreprises de 

constituer des stocks de masques et d'instaurer des mesures d'hygiène 

renforcées.  

 

Le gouvernement envisage également le recours à des mesures extrêmes sur le plan du 

droit du travail, comme le rappel des retraités ou la "modification des plages 

d'ouverture " 

 

Certains syndicats patronaux recommandent à leurs adhérents, de constituer des 

stocks supplémentaires pour faire face aux éventuelles pénuries 

d'approvisionnement. Ils leur demandent de refuser la participation à des congrès 

et d'acquérir les équipements nécessaires au télétravail via Internet. En effet, le 

télétravail demande une infrastructure informatique adaptée, et souvent plusieurs mois 

de préparation pour être opérationnel, et néanmoins il dépend totalement de la 

fourniture en électricité et du maintien du fonctionnement des télécommunications.  

 

c. Désorganisation sociale: mesures de la phase 6 en France  

 

3É ÌÁ ÍÁÌÁÄÉÅ ÓÅ ÒïÐÁÎÄ ÍÁÓÓÉÖÅÍÅÎÔȟ ÎÏÔÒÅ ÑÕÏÔÉÄÉÅÎ ÓȭÅÎ ÔÒÏÕÖÅÒÁ ÆÏÒÔÅÍÅÎÔ 

bouleversé à tous les niveaux. 

En fonction de la propagation de la grippe A/H1N1, Les autorités françaises se préparent 
à une éventuelle pandémie à la rentrée avec un passage en phase 6, ce qui obligerait le 
Gouvernement Français à prendre des mesures contraignantes. En voici quelques 
exemples : 
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ɟMesures barrières de freinage de la transmission du vírus humain sur le 

territoire national:  

◦  fermeture des crèches, établissements d'enseignement, etc (mesure 

indispensable dont l'efficacité est démontrée pour limiter la contagion lors 

d'épidémies grippales). 

◦  interruption ou réduction de certains transports collectifs locaux, lieux 

potentiels de transmission du virus (en fonction de la virulence du virus et des 

besoins à assurer). 

◦  suspension des activités collectives (spectacles, rencontres sportives...) 

◦  limitation des déplacements individuels aux seuls nécessaires 

◦  port de masques chirurgicaux par les malades ; préconisation du port d'un 

masque chirurgical par les personnes indemnes dans les espaces publics, à 

titre de précaution. 

  

 ◦  rappel et application individuelle des principes d'hygiène standard (lavage 

des mains, etc.).  

 
◦  dès que le vaccin pandémique sera disponible, mise en oeuvre du plan de 
vaccination.  
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ǐMaintien des activités: 

◦  mobilisation des personnes guéries ou immunisées, notamment pour les 

activités essentielles et pour les tâches auprès des malades 

 ◦  exploitation de modes alternatifs d'organisation :  

- développement du travail à distance et des téléréunions;                                                  

- recours aux " jeunes retraités ", à des étudiants expérimentés, aux réserves 

sanitaires, de la police, de la sécurité civile, aux bénévoles, aux personnes 

rétablies ;  

- solidarité locale                                                                                                                  - 

transfert d'activités sur des régions moins touchées, etc. 

◦  mise en ligne par l'opérateur ANPE de postes non pourvus permettant de 

réaffecter des salariés vers des activités prioritaires.      

                                                                                                          
 ◦  contrôle de la répartition des ressources en énergie, matières premières, 
produits industriels et produits nécessaires au ravitaillement.  
  
 Ǔ réquisition de personnes, de biens et de services.  

 
 ◦  mise à disposition d'établissements fermés (établissements d'enseignement, 
centres sportifs...) pour satisfaire tous besoins prioritaires relatifs à la lutte contre 
l'épidémie ou au maintien de la vie du pays. 

 
◦  Si l'on dispose d'un délai significatif, encouragement des ménages à 
constituer une réserve alimentaire complémentaire de denrées non 
périssables et d'eau en bouteilles ; 
  

◦  diffusion par les moyens audio et audiovisuels d'émissions pédagogiques.  

◦  solidarité de voisinage et assistance à la vie courante  
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 Libre au gouvernement ensuite de mettre en oeuvre ces dispositions en entier 

ou en partie, car le plan est une base de travail qui permet de réagir. Les modalités ne 

sont pas closes et restent modulables en fonction des nécessités. 

Concernant les universités, « 

chaque établissement a 

élaboré son "plan pandémie", 

également appelé "plan de 

continuité pédagogique et 

administrative". Il s'agit à la 

fois de protéger la santé des 

personnels et des étudiants et 

d'assurer la poursuite de 

l'enseignement, même en cas de fort absentéisme voire de fermeture. Au niveau 6, les 

universités pourraient être amenées à fermer leurs locaux mais la décision en 

revient au préfet et aucune automaticité n'est prévue en ce domaine. Une des 

priorités est d'ailleurs d'inciter les personnels et les étudiants à utiliser les adresses 

courriel qui leur sont fournies par leurs établissements, afin d'être informés de 

toute mesure les concernant. Il sera également demandé à toute personne se sachant 

atteinte par le virus de signaler sa situation à son établissement.  

De son côté l´OMS est en consultation avec les gouvernements et des experts sur les 

rassemblements de foule, qui concerne le sport, des concerts, et d´autres genres de 

choses (Coupe du Monde de Football, pélerinage à la Mecque...), afin d´émettre des 

recommandations sur les précautions à prendre pour limiter les risques 

d'expansion du virus de la grippe A. 

3) Justice et équité dans la disponibilité des fournitures médicales: 

   Cette pandémie constitue une sorte de crise mondiale qui nécessite une réponse 

mondiale par le partenariat et la solidarité, notamment envers  les pays en voie de 

développement, qui seront vraisemblablement les pays les plus touchés puisque les 

moins préparés.  
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a. Pays en voie de développment les plus touchés: 

     La "pandémie qui se montre pour le moment relativement peu grave dans les pays 

riches pourrait avoir un effet dévastateur dans le monde en développement", a 

averti la directrice générale de l'OMS, Margaret Chan. "L'expérience passée nous montre 

que la grippe peut provoquer une affection bénigne dans les pays riches mais une 

maladie plus sévère avec un taux de létalité plus élevé dans les pays en développement": 

environ 85 % des personnes souffrant de maladies chroniques se situent dans les pays 

ÅÎ ÖÏÉÅ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔȟ ÃÅ ÑÕÉ ÓÉÇÎÉÆÉÅ ÑÕȭÏÎ ÔÒÏÕÖÅ dans ces régions le plus grand 

nombre de personnes exposées au risque ÄȭÉÎÆÅÃÔÉÏÎÓ ÇÒÁÖÅÓ ou mortelles par le 

virus H1N1. 

b. Réserves de fournitures médicales insuffisantes: 

      Beaucoup de pays en voie de développement ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÌÅÓ ÒïÓÅÒÖÅÓ ÄÅ 

médicaments nécessaires ÏÕ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÃÏÎÃÌÕ ÄȭÁÃÃÏÒÄÓ ÄȭÁÃÈÁÔ ÁÖÅÃ ÌÅÓ 

producteurs pour assurer la protection de leur population si une pandémie était 

déclarée. 

      Leurs dirigeants s'inquiètent de l'accès aux futurs vaccins car les pays développés, 

Etats-Unis et Europe en tête, en ont déjà préempté la majorité des doses. Dans 

certains pays, le problème actuel est l'approvisionnement en antiviraux. 

     De plus, lÅ ÃÏĮÔ ÄȭÕÎÅ ÃÁÍÐÁÇÎÅ ÄÅ ÖÁÃÃÉÎÁÔÉÏÎ ÓÅÒÁit  prohibitif pour la plupart des 

pays en développement : « Les pays en voie de développement ont besoin d'environ 

un milliard de dollars d'ici à la fin de l'année pour faire face à la pandémie de grippe 

A/H1N1 », a déclaré le 6 juillet à Genève le secrétaire général de l'ONU Ban Ki-moon. 

c. Mesures à mettre en place: 

      Des procédures accélérées vont être mises en place à la Banque mondiale pour 

approuver un financement de 500 millions de dollars, destiné à aider les pays à se 

préparer à une pandémie grippale. Ces mesures devraient permettre ÄȭÁÉÄÅÒ ÌÅÓ ÐÁÙÓ Û 

faibles revenus à acquérir des médicaments, et des fournitures, à organiser des 

campagnes de communication à destination du grand public et à renforcer la 

surveillance de la maladie. 

http://www.maxisciences.com/montre/index.html
http://www.maxisciences.com/grippe/index.html
http://www.maxisciences.com/affection/index.html
http://www.maxisciences.com/pays/index.html
http://www.maxisciences.com/maladie/index.html
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     Pour garantir à tous les pays un accès juste et équitable aux fournitures 

médicales, l´OMS collabore très étroitement avec ses partenaires, dont les États 

Membres, les donateurs, les producteurs industriels de vaccins, et d'autres groupes 

possédant des stocks et disposés à les partager avec l'OMS en vue de distribuer des 

antiviraux aux pays qui en ont besoin.  

      Plusieurs industriels se sont déjà engagés à "affecter une part de leur 

production de vaccins  au profit des pays en voie de développementȱ.  

       Cependant, se concentrer uniquement sur la négociation avec les fabricants pour 

augmenter les réserves et réduire les prix ne résoudra pas entièrement le problème. La 

production de versions génériques des médicaments contre la grippe sera sûrment 

ÃÒÕÃÉÁÌÅ ÐÏÕÒ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÃÅÓ ÐÁÙÓ ÐÏÕÒÒÏÎÔ ÓÅ ÐÒÏÃÕÒÅÒ ÃÅÓ ÍïÄÉÃÁÍÅnts, et ce, à un 

prix abordable. Dans les pays où les traitements conseillés sont brevetés, les 

gouvernements et/ou les détenteurs du brevet devraient faire en sorte que celui-ci ne 

constitue pas une barrière pour les producteurs du médicament générique. Les 

gouvernements pourrait ÓȭÅÎ ÁÓÓÕÒÅÒ ÅÎ ÄïÌÉÖÒÁÎÔ ÄÅÓ ÌÉÃÅÎÃÅÓ ÏÂÌÉÇÁÔÏÉÒÅÓ ÓÅÌÏÎ 

lesquelles le détenteur du brevet reçoit des royalties. Une alternative pour ces sociétés 

serait de placer leur brevet dans une « communauté de brevets » : ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ 

mécanisme qui permet aux producteurs génériques de produire des médicaments selon 

des conditions de licence équitables. 

       A noter que les pays en développement disposent d'une expérience stratégique et 

pratique considérable dans la délivrance de vaccins dans le cadre de campagnes 

de vaccination de masse. Le principal problème ne sera pas la faisabilité de cette 

opération, mais de garantir en temps utile l'accès à des quantités suffisantes de vaccins.  
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Conclusion 

 Le phénomène de la pandémie de grippe 2009 ÆÁÉÔ ÃÏÕÌÅÒ ÂÅÁÕÃÏÕÐ ÄȭÅÎÃÒÅȢ Nous 

reprochons ÁÕØ ÍïÄÉÁÓ ÅÔ ÁÕØ ÐÏÌÉÔÉÃÉÅÎÓ ÄȭÅÎ ÆÁÉÒÅ ÔÒÏÐȣ Ou pas assez. 

Devant les opinions tantôt rassurantes, tantôt alarmistes, le public est la proie de ceux 

qui  prétendent posséder un brin de connaissance.  

$ÅÖÁÎÔ ÌȭÁÖÁÌÁÎÃÈÅ ÄÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÒÁÐÐÏÒÔïÅÓ ÅÔ ÄÅÖÁÎÔ ÌÁ ÍÕÌÔÉÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ȺÅØÐÅÒÔÓȻ, 

comment alors distinguer ce qui est juste de ce qui est exagéré? ,ȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÕÔÉÌÅ ÄÅ 

celle inutileȟ ÓÉ ÃÅ ÎȭÅÓÔ ÆÁÕÓÓÅ ÅÔ ÄÁÎÇÅÒÅÕÓÅȩ !ÖÅÃ ÌȭÁÖïÎÅÍÅÎÔ Äȭ)ÎÔÅÒÎÅÔ ÅÔ ÌȭîÒÅ ÄÅ ÌÁ 

communication, ÌÅ ÐÒÏÂÌîÍÅ ÎȭÅÓÔ ÐÌÕÓ ÄȭÁÐÐÒÅÎÄÒÅ ÑÕÅÌÑÕÅ ÃÈÏÓÅ ÍÁÉÓ ÄÅ ÓÁÖÏÉÒ ÓÉ ÃÅ 

ÑÕÅ ÌȭÏÎ Á ÁÐÐÒÉÓ ÅÓÔ ÕÔÉÌÉÓÁÂÌÅȢ  

AloÒÓ ÑÕȭÅÌÌÅ ÅÓÔ ÌÁ ÓÏÌÕÔÉÏÎ? Peut-être est-ce ÄȭÅÓÓÁÙÅÒ ÄÅ ÓÅ ÆÁÉÒÅ ÓÁ ÐÒÏÐÒÅ ÉÄïÅ, en 

restant informé et en se renseignant auprès de sources fiables, dont le Ministère de la 

santé et l´Institut de Veille Sanitaire, pour savoir quoi faire pour se protéger et rester au 

courant des dernières évolutions de la pandémie. Il faut également continuer à consulter 

le site Internet de l'OMS qui diffuse des pratiques de prévention simples et des conseils 

généraux.  

Ce dossier a été fait à partir des données des sites officiels de l´OMS , de l´Institut de 

Veille sanitaire, du Ministère de la Santé et du travail. 

 

 

 

 

 

 

 

 


